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(57) Abrégé : UN SYSTÈME DE CONTRÔLE (1) COMPREND UN CENTRE DE GESTION
(2) ET AU MOINS UNE STATION DE CONTRÔLE (3). UNE TELLE STATION DE
CONTRÔLE (3) COMPREND UNE INTERFACE DE COMMUNICATION (18) POUR
EFFECTUER UNE COMMUNICATION AVEC LE CENTRE DE GESTION (2) AFIN
DE RECEVOIR DES DONNÉES RELATIVES AUX PERSONNES À CONTRÔLER ET
DES PARAMÈTRES DE FONCTIONNEMENT. LA STATION DE CONTRÔLE (3) EST
ÉQUIPÉE D'UNE INTERFACE (10) DE SUPPORTS DE DONNÉES POUR LIRE DES
DONNÉES STOCKÉES DANS UN SUPPORT DE DONNÉES (9) DÉTENU PAR UNE
PERSONNE (7) À CONTRÔLER. LA STATION DE CONTRÔLE (3) COMPREND UN
PROCESSEUR (23) PROGRAMMÉ POUR GÉRER UNE SESSION DE CONTRÔLE
SELON LES PARAMÈTRES DE FONCTIONNEMENT, LA SESSION DE CONTRÔLE
DÉBUTANT PAR L'IDENTIFICATION D'UN CONTRÔLEUR (5) HABILITÉ POUR
EFFECTUER UN CONTRÔLE, SUIVIE PAR AU MOINS UN CONTRÔLE COMPRENANT
L'IDENTIFICATION D'UNE PERSONNE À CONTRÔLER (7) ET UNE LECTURE DE
DONNÉES STOCKÉES SUR UN SUPPORT DE DONNÉES (9) DÉTENU PAR LA
PERSONNE À CONTRÔLER. LE CONTRÔLE PEUT CONCERNER, PAR EXEMPLE,
DES CHAUFFEURS DE TAXI.
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